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Bonjour



Comme indiqué dans un lien sur la vente liée, j'ai écrit à la commission européenne pour signaler qu'un magasin refusait de vendre un PC sans système d'exploitation.



Voici mon mail



-----------------------



Il est impossible d'y acheter un ordinateur portable sans le système d'exploitation XP.



Pour la protection du consommateur, il faut

1) imposer à l'affichage le détail des prix: matériel (PC portable, exemple 842 Euros), Logiciels (XP 120 Euros, Word 50 Euros, Nero 30 Euros)

2) laisser le choix au consommateur d'acheter le matériel seul ou le matériel et le logiciel.



Je note qu'aujourd'hui sont disponibles de nombreux matériels permettant de faire fonctionner un ordinateur sans disque dur:

- clé USB avec Linux ou XP dessus

- Live-CD (Knoppix ou variantes comme Kaella)

- disque dur Mandrivamove ou Ubuntusb avec Linux pré-installé.

- etc...



Si je peux me permettre une comparaison, supposons que l'achat d'un magnétoscope impose la vente liée du DVD Bambi.

Oui mais

- je l'ai déjà

- ça ne m'intéresse pas

- ...



Oui, mais votre magnétoscope ne peut pas fonctionner si vous n'achetez pas Bambi !

C'est ridicule ? Oui, c'est la situation actuelle dans l'informatique.





Cordialement



--------------------



et leur réponse



--------------------



Je vous remercie pour votre courriel du 24 janvier 2006, adressé au Consumer Officer.  Votre courriel se réfère à la possibilité d’acquérir un PC sans système d’exploitation, comme par exemple celui de Microsoft, pré-installé.



La Commission est au courant des difficultés rencontrées par les consommateurs qui souhaiteraient acquérir un PC sans système d’exploitation pré-installé ou, alternativement, avec un autre système d’exploitation que celui offert par Microsoft.   A notre connaissance, les accords de licence entre Microsoft et les fabricants de PCs encouragent par le biais des rabais la pré-installation d’un système d’exploitation sur les PCs.  Cependant, ce système d’exploitation ne doit pas nécessairement être celui de Microsoft.  La Commission n’est pas au courant de l’existence d’une obligation financière ou contractuelle qui contraindrait les fabricants de PCs à vendre leurs PC avec le système d’exploitation Windows pré-installé.



De plus, il semblerait que le choix du revendeur de PCs d’offrir un PC avec ou sans un système d’exploitation pré-installé ne soit pas influencé par le rabais offert par Microsoft ou une autre entreprise mais plutôt par l’existence d’une demande effective de la part des consommateurs d’avoir un PC avec système d’exploitation pré-installé.  Si cette information est confirmée, le comportement des fabricants de PCs se justifierait par des raisons purement commerciales et ne tomberait donc pas dans le champ d’application des dispositions du traité concernant la politique de concurrence.



Ceci étant, la Commission n’a pas encore finalisé son examen du marché. Nous vous remercions toutefois pour le temps que vous avez consacré à nous informer des problèmes que vous avez rencontré.  





--------------------------



Je n'aime pas du tout leur "Si cette information est confirmée"...



A suivre
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